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SCHREIBEN [VON GARDEHPTM. BEAT FRANZ PLAZIDUS ZURLAUBEN AN DEN

FRANZ. AMBASSADOREN? FRANÇOIS- CHARLES DE VINTIMILLE,
COMTE DU LUC]

"Corme je suis de ceux qui ambitionnent fort de faire leurs cours a V: E . elle

voudra bien estre persuadée que l ' on ne peut rien adjouter a la douleur que

j ’ay de ne pouvoir la luy faire , mon incommodité m ' enpechant de sortir , j ’ay

l ' honneur de luy escrire pour luy envoyer la lettre de mon Pere [Ammann

Beat Jakob  II . Zurlauben ] que je vients de recevoir , en l ' assurant de

mes profonds respects , je crois . . . que c ' est une de remerciment et puisque



l ’on est [ - als Folge des Friedens von Utrecht - ] a la veille d ’une reforme,

je ne doute qu ’il ne supplie V. E . de luy accorder sa protection pour la Con¬

servation de sa compagnie [im Regiment Pfyffer ] et [ de ] la mienne , nous met¬

tons toute nostre Confiance en elle , bien persuadé que nous l ' accordants,

nous obtiendrons toujours les grâces par son moyen , le bienfaits que nous

avons déjà receû et les marques de bonté , que V. E . . nous a témoignés , nous

engagent plus que jamais , corme toute la famille , au service de france , aussi

. . . mon Pere se flatte que V. E . aura pu connoistre son attachement depuis le
2

temps [ 1709 ] qu ’elle a restés en suisse ; les . . . [ 800 ] hommes qu ' il a levés
S

[1688/89 ] dont il reste ZOO dans la famille , joint au grand soin qu ' il a eu

d ' avoir entretenue sa compagnie au Reg . ^ Suisse de Phiffer toujours complette

depuis le commencement de cette guerre [ - das Regiment Pfyffer wurde 1702

geschaffen , der Krieg , spez . zwischen Frankreich und Spanien einerseits und

Oesterreich , Holland und England anderseits geführt , aber hatte bereits 1701

begonnen - ] jusqu ’à present sont des preuves manifestes qu ’il est inviolable-

ment attaché au service de sa majesté [Ludwig  XIV . ] , il espere qu ’a la

recommendation de V. E . sa dite compagnie sera conservée et que quand il acque-

ra une compagnie de celle qu ' il a levée on daigne me l ' accorder en considéra¬

tion des services de la famille quoy que je n ' aye jamais rien faits pour mé¬

riter une pareille grâce j ' ose esperer tout sur la protection de V. E . " .

1 ) Datierung anhand der ähnlich gehaltenen Schreiben AH 64/30 , 121
2 ) Wenn diese grammatikalisch so unklare Formulierung nicht wäre - von einem

Aufenthalt Maines in den eidg . Orten ist uns nichts bekannt - wäre als
Adressat des Schreibens der Colonel des Suisses et Grisons , Louis - Auguste
de Bourbon , Duc du Maine,  wahrscheinlicher.

3 ) vgl . AH 51/87 , 88

Kopie , in franz . Sprache AH 55 , 170
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